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Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La loi de Finances pour 2017, codifiée au dernier alinéa du 2° du V de l’article 1609 nonies C du Code 
Général des Impôts (CGI) prévoit que : 
« Tous les cinq ans, le président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
présente un rapport sur l’évolution du montant des attributions de compensation au regard des 
dépenses liées à l’exercice des compétences par l’EPCI. Ce rapport donne lieu à un débat au sein de 
l’organe délibérant de l’EPCI. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. Ce rapport est 
obligatoirement transmis aux communes membres de l’EPCI ». 
 
Ce rapport doit être élaboré pour la première fois avant le 31 décembre 2021 pour la période 2016 – 
2020. 
 
L’objectif de ce rapport est de présenter les règles qui régissent les transferts de charges, l’évolution 
des attributions de compensation de 2016 à 2020 et d’apprécier la pertinence de l’évaluation initiale 
de la CLECT au regard du coût net effectivement supporté par la CAN. 
 
Vu le 2° du V de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 
 

Considérant que le rapport quinquennal doit être élaboré pour la première fois avant le 31 décembre 
2021 pour la période 2016 – 2020. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré : 
 

- Prend acte de la présentation du rapport quinquennal sur les attributions de compensation et 
du débat qui s’en est suivi. 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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